
 1 EROSION ET ACTIVITE HUMAINE -    

Monsieur et Madame Bonheur sont tombés amoureux de la ville de Cormeilles-en-Parisis, ville du Bassin Parisien et ils aimeraient y construire leur 

future maison, rue des Epinettes. Ils se rendent en mairie pour se renseigner sur les caractéristiques de leur terrain et obtenir l’accord de construction. Ils y 

rencontrent un représentant de la mairie spécialisé dans l’urbanisme de la ville. 

Question : Vous êtes représentant de la mairie et devrez expliquer à M et Mme Bonheur  

- Quel est le but de l’extraction de gypse  

- A quel aléa Monsieur et Mme Bonheur sont-ils soumis ? 

- Quels risques ils encourent s’ils construisent leur maison rue des épinettes, 

- Et quels sont les précautions à prendre pour toutes constructions dans ce secteur. 

Montrez, ainsi, qu’une activité humaine peut favoriser l’érosion, entraînant des risques importants. 

 

Construisez le discours que pourrait tenir ce représentant en vous aidant de vos connaissances et des informations fournis dans le dossier. Vous pourrez appuyer 

vos arguments en vous servant des documents choisis parmi ceux fournis – Il faudra 

 1-comprendre l’intérêt de l’extraction du gypse  

2- situer la zone de construction et repérer les aléas  

3-comprendre les risques potentiels encourus  

4- se renseigner sur les précautions à prendre.  

Vous rédigerez le discours unifiant les arguments des différentes parties et répondant au problème.  

Amenez ce discours finalisé au lycée et posez-le dans mon casier.  
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1- Quel est le but de l’extraction de gypse ? 

Afin de rédiger l’explication qui serait à faire à M. et Mme Bonheur sur l’intérêt d’une carrière de gypse, extrayez des informations des documents. 

Doc. 1 - Qu’est-ce que le gypse ? 

Le gypse est extrait dans des carrières à ciel ouvert ou souterraines. En France, c’est dans le bassin parisien que sont exploités les meilleurs gypses. Le gypse est 

une roche très tendre, rayable à l’ongle. Elle a été choisie comme référence dans un classement de dureté des minéraux (gypse = dureté 1, diamant = dureté 10). 

Le gypse est un sulfate de calcium hydraté de formule CaSO4, 2 H2O. Après extraction, le gypse est concassé, broyé et séché. Soumis ensuite à une cuisson (entre 

100 et 200°C), il se déshydrate partiellement et donne naissance au plâtre. On peut écrire : 

 

Le gypse est une roche sédimentaire évaporitique. Il se forme au niveau des lagunes et parfois 

des lacs salés des régions semi-arides (ex : Lacs du salar d'Uyuni en Bolivie). Dans les deux cas, 

de l'eau salée se retrouve piégée temporairement sans alimentation en eau douce. L'eau va alors 

s'évaporer rapidement. Ceci entraîne le dépôt des sels (Ca2+, sulfates) qui étaient dissous dans 

l'eau. On le classe donc, d'un point de vue chimique, dans les sels. 

Autour de Paris, bassin intracratonique typique, des évaporites se sont déposées régulièrement 

depuis le Lutétien (48 Ma) jusqu’à la fin du Priabonien – Ludien – (36 Ma) couvrant une surface 

totale de 5400 km. 

Le carreau de plâtre est un produit naturel, élaboré et normalisé, qui a envahi notre habitat. Les principales qualités du carreau de plâtre sont : 

• Protection contre l’incendie 

• Isolation phonique 

• Régulation hygrométrique 

• Confort thermique 

• Rapidité de mise en œuvre 

• Régularité et planéité des surfaces 

• Travaux de finitions très réduits 

 

Autant de qualités qui expliquent le succès universel de ce matériau noble. 

Pour vous aider : - Comment et à quelle période 

géologique, le gypse de Cormeilles-en-Parisis s’est-il 

formé ? 

- Quelle est l’utilisation principale du 

gypse extrait à Cormeilles-en-Parisis ? 

- La carrière de Cormeilles-en-Parisis est-elle 

encore en activité ? 
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2- Aléas  

1- A partir de la carte en vue satellite de la rue des Épinettes à Cormeilles-en-Parisis, mesurer sa distance par rapport à la carrière.  
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2-Puis, repérez 

l’aléa. Précisez la 

roche à l’origine de 

cet aléa 

 

Rappels : 

- Aléa [naturel] = 

évènement / 

phénomène [naturel] 

plus ou moins 

prévisible, hors de 

contrôle. On décrit un 

aléa par sa nature, sa 

localisation, sa 

fréquence (probabilité 

et/ou date 

d'occurrence) et son 
intensité. 

 

3-Rédiger le texte 

expliquant à M et 

Mme Bonheur ces 

constats et répondant 

à une partie du 

problème qui les 

concerne.  
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3- Risques  

Doc. 1-carte des risques naturels du Val d’Oise  
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Doc 2 - plan local d’urbanisme dans la zone des épinettes 

 

 

➔ A partir des documents, rédigez la partie du discours permettant d’expliquer à M et Mme Bonheur les risques encourus à construire rue des Epinettes. 

Découpez et insérez les cartes légendées utilisées pour illustrer votre discours   

 

Rappels : Risque = éventualité d'occurrence d'un événement dommageable lié à l'exposition d'enjeux vulnérables à un aléa. L'aléa est alors perçu comme un danger. 
Remarque : en l'absence d'enjeu, il n'y a pas de risque. Par exemple, il n'y a pas de risque si des séismes (même fréquents et intenses) touchent une zone non peuplée, non 

exploitée. 
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4- Précautions à prendre 

➔ A partir des documents, rédigez la partie du discours permettant d’expliquer à M et Mme Bonheur les précautions à prendre pour la construction et 

l’assainissement des eaux usées de leur maison rue des Epinettes. Pour cela à partir des documents, repérez leurs possibilités pour construire de façon 

sécurisée. 

 

Doc. 1 – extraits des règlements régissant la zone UB de Cormeilles-en-Parisis tirés du PLU – juin 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

*techniques de construction 
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Doc. 2 -Informations – Construire au-dessus de carrières 

L’eau circulant dans le sous-sol peut créer des vides karstiques dans les 
couches de gypse, roche soluble dans l’eau, et donner naissance 
localement à des affaissements ou à des effondrements de terrain. Les 
fuites dans les réseaux d’eau et d’assainissement, ainsi que les 
puisards, contribuent à accélérer ce phénomène naturel.  
 
Il convient donc de prendre les mesures adéquates pour prévenir le 
risque. En premier lieu, il convient de bien s’informer.  
 
Le risque de mouvement de terrain lié à la présence de gypse  
 
Le gypse, ou pierre à plâtre, est composé de sulfate de chaux, instable 
au contact de l’eau. Après son dépôt, la couche rocheuse, fracturée, a 
fait l’objet d’une érosion interne (dissolution) responsable de cavités. Ce 
sont ces cavités naturelles qui sont à l’origine de l’instabilité des terrains 
situés au-dessus du gypse. Cette instabilité peut provoquer un 
effondrement de terrain, de 1 à 3 mètres de diamètre et parfois plus 
d’un mètre de profondeur, lorsque les cavités naturelles sont 
importantes et à faible profondeur, ou un affaissement de terrain, déformation de la surface, qui peut atteindre plusieurs décimètres, lorsque les cavités sont de 
petit volume. 
 
 
 
Précautions à prendre  
 
Dans les secteurs à risque de mouvement de terrain lié à la présence de gypse, les maîtres d’ouvrage et les constructeurs doivent être alertés sur ce risque afin 
qu’ils prennent les dispositions suivantes :  

 
lors de la construction, adoption de dispositions constructives propres à limiter l’impact de mouvements du sol d’ampleur lim itée, ce qui suppose 
des fondations suffisamment rigides et résistantes ;  
 
limitation des rejets d’eau hors des réseaux d’assainissement collectif :  
a) La dissolution du gypse étant favorisée par la circulation d’eaux souterraines, elle-même liée à l’infiltration d’eaux en provenance de la surface, 
l’assainissement autonome est à éviter.  
b) L’assainissement collectif et l’adduction d’eau doivent de même être traités avec le plus grand soin pour éviter les pertes de réseaux. On veillera tout 
particulièrement à la bonne étanchéité des réseaux et à la solidité des canalisations et des raccords.  
c) Les propriétaires concernés sont invités à vérifier que leur installation d’assainissement respecte ces recommandations. Les puisards existants doivent être 
comblés.  
d) Les demandeurs de permis de construire doivent concevoir un projet en respectant ces directives.  

 

 

https://www.forumconstruire.com/guides/guide-fondations/
https://www.forumconstruire.com/guides/guide-permis-construire/

